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RAPPORT DE LA COMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE DROIT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL SUR LES TRAVAUX DE SA VINGT-TROISIEME SESSION 

oour le droit cm 
sur lea travaux de sa Vin?t-troisième se& 

m sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, par laquelle elle a 
créé la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international en lui 
donnant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unification progressives du 
droit commercial international et, ce faisant, de prendre en considération les 
iatérke de tous les peuples, particulièrement ceux des pays en développement, en 
favorisant un large développement du commerce international, ainsi que 88s 
résolutions 43/166 du 9 dbcembre 1988 et 44133 du 4 décembre 1989, 

RQaftirmant aa m que l'harmouisation et l'unification progressives du 
droit commercial international, en réduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant dea dchangee internationaux, notamment ceun auxquels 80 
heurtent les pays en ddveloppement. contribueraient de façon appréciable à 
l'établiesement d'une coop&ation économique universelle entre tous les Etats, sur 
la base &e l'égalité, &e l'équité et de la conrnunaut8 d'intdrêt, ainsi qu'à 
l'élimination de la discrimination dans le commerce international et, partant, au 
bien-être de tous le8 peuples, 
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Byant enamin le rapport &e la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa vingt-troisième session 11, 

Consciente de la contribution précieuse que fournira la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international dans le cadre de la Décennie 
des Nations Unies pour le droit international, notamment en ce qui concerne la 
diffusion du droit conunercial international, 

1. md acte wec aatim du rapport de la Commission deu 
Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
vingt-troisième aessiont 

2. ReefÉirme que la Coudasion, en tant que principal organe juridique du 
système de3 Nations Unies dans le domaine du droit commercial international, a pour 
mandat de coordonner les activftes juridiques dans ce domaine afin d'éviter un 
gaspillage d'efforts et de favoriser l'efficacité, la cohésion et la cohérence dans 
l'unification et l'harmonisation du droit commercial international et, à cet égard, 
recommande que la Commiaaion continue, par l'intermédiaire de son secrétariat, à 
co&pérer tkroitement avec les autres organes et organi3mea internationaux, 
y compris le3 organismes régionaux, qui s'occupent de hait commercial 
fnternationali 

3. DamanBe à la Commission de continuer à tenir compte des dispositions 
pertinentes aea résolutions concernant le nouvel ordre économique international, 
telles qu'elles ont été adoptéea par l'Assemblée générale à ses Sixième 2/ et 
septième 91 aesaiona extraordinaireat 

4. m l'importance, en particulier pour le3 paye en 
développement, de l'oeuvre que la Commia3ion accomplit en matière de formation et 
d'a88istanCe dan6 le domaine du droit commercial international et réaffirme qu'il 
est souhaitable que la Commission parraine des séminaires et des colloques, en 
particulier ceux qui sont organisés sur une base régionale, afin de promouvoir 
cette formation et cette assiatancej 

A/ Bwunente officiels ae 1 I Wmblee . me, ., quarante-cinau ièm 9 sess&q , 
i5uoolément No 11 (A/45/17). 

21 B~SOlutiOxUl 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 

31 Résolution 3362 (S-VII). 
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5. m lie Secrétaire général d'élaborer. en consultation avec le 
secrétariet da la Comsisaion, un rapport ayant pour objet d'enalysar les moyens 
pormattant de fournir une aaaiutance OLUX pays en développement wmbrea de la 
Commission, et plus particuiièremnt au5 paya les amine avancés, afin qu~ila 
puissent participer aux réunions de la Comfaaion et de ses groupes de travail, 
compte tenu des arrengementa eriatanta pour les organes des Nation5 Unies en 
ginéral, confor&aeot é la résolution 431217 du 21 décembre 1988, et de faire 
rapport à l'Aaaemblée ghérale à aa quarante-sixième aesaioo~ 

6. IpviVe de D 105 Etats qui ne l'ont pas encore fait a envisager de 
signer ou de ratifier le5 conventions élfiboréea sou5 les auspices de la Comiasion, 
ou d'y adhérer. 


